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Biotopes refuges de quelques charançons aptères de  
Rhône-Alpes

Lionel Delaunay

Il voit des charançons partout !

Les insectes sont présents partout sur la planète, avec près d’un million d’espèces 
répertoriées. L’ordre des Coléoptères est particulièrement bien fourni avec presque 400 000 
espèces (contre à peine 6 000 Odonates), dont 60 000 Curculionides.

En France on dénombre un peu plus de 32 000 insectes dont 9 600 Coléoptères. Avec 
celle des Staphylinoidea, la super-famille des Curculionoidea (sous-ordre des Polyphaga) 
est la mieux représentée ; les 14 familles qui la composent peuvent être divisées en deux 
groupes : les « traditionnels » charançons (9 familles avec un peu plus de 200 genres et 1 600 
espèces) qui sont traités dans la Faune de France des Curculionides (Hoffmann, 1950, 1954, 
1958 et Tempère et Péricart, 1989) et cinq autres familles dont les Scolytidae, Anthribidae et 
Brentidae qui font l’objet de faunes séparées.

Il n’existe aujourd’hui aucune liste à jour des Curculionides de Rhône-Alpes. Le 
Catalogue de la région lyonnaise (Audras et Schaeffer, 1955) répertorie 680 espèces. 
Malheureusement, il ne couvre qu’une petite moitié des départements rhonalpins ; paru 
en 1955, il ne prend en compte ni les données des tomes 2 et 3 de la faune d’Hoffmann, 
ni les espèces nouvelles découvertes ou décrites depuis. En complément, le Catalogue 
des Coléoptères d’Ardèche (Balazuc, 1984) est intéressant puisqu’il recense bon nombre 
d’espèces méridionales ; malheureusement il ne couvre qu’un seul département ; il mentionne 
tout de même 440 espèces. A partir de là, il est difficile de connaître avec précision le nombre 
d’espèces présentes en Rhône-Alpes. On peut tout de même l’estimer autour d’un millier.	

Reconnaissables par leurs antennes, le plus souvent coudées, les charançons présentent 
une très grande diversité morphologique. Même dans nos régions, leurs couleurs peuvent être 
éclatantes chez les Rhynchites, ou ternes chez beaucoup de terricoles. Leur taille peut atteindre 
les 20 mm chez certains de nos Liparus (70 mm pour les plus gros Rhynchophorus, espèces 
des Palmiers d’Amérique du Sud), contre à peine 1 mm pour les espèces endogées du genre 
Raymondionymus. Mais cette diversité ne se limite pas aux seuls caractères morphologiques, 
elle concerne aussi la biologie des espèces, comme les milieux dans lesquels elles vivent.

Les charançons aptères, vaste monde et pourtant méconnu

L’aptérisme chez les charançons est une affaire de genre. Au sein d’un même genre, les 
espèces sont soit toutes ailées, soit toutes aptères. Dans de rares cas intermédiaires on observe 
des ébauches d’ailes mais qui ne sont pas fonctionnelles.

Les espèces aptères sont très nombreuses, mais ce sont celles qu’on rencontre le moins 
facilement. Très peu répandues dans les collections, aussi bien privées, que dans le matériel 
des musées, elles sont généralement considérées comme rares, voire très rares. Un certain 
nombre de facteurs ne facilitent d’ailleurs pas leur observation sur le terrain : petite taille, 
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aspect plus ou moins terreux, mœurs nocturnes, période d’activité à l’automne et au printemps 
(même l’hiver pour certaines espèces méridionales).

Par essence même, aucune espèce aptère n’est véritablement invasive ou en expansion. 
Les individus introduits lors d’importations de végétaux par les pépiniéristes ou les jardineries, 
peuvent développer très localement des foyers qu’il est facile de contrôler.

Ces espèces terricoles sont difficiles à capturer à vue. Les méthodes traditionnelles de 
fauchage et de battage s’avèrent inefficaces. Seule la technique du tamisage est vraiment 
productive. Le piégeage au sol est aussi une bonne solution, mais elle oblige à revenir sur les 
lieux de prélèvement.

Les Dichotrachelus, des terricoles naufragés des cimes

 Le genre Dichotrachelus (Coleoptera, Curculionidae, Cyclominae) présente de 
nombreuses singularités. La plus spectaculaire réside dans le fait que tous ses représentants 
vivent au sommet des montagnes, uniquement sur les versants nord ou nord-est, toujours 
au dessus de 1 200 m dans le Massif Central, et au-delà de 1 800 m dans les Alpes (parfois 
jusqu’à plus de 3 000 m !). C’est un fait unique chez les charançons, et peut-être même chez 
les Coléoptères. A moyenne altitude on les rencontre préférentiellement sous les mousses 
qui recouvrent les blocs rocheux, alors qu’au niveau des cimes ils se tiennent aux pieds des 
Saxifrages. Dans ces milieux ils trouvent humidité et fraîcheur, facteurs indispensables à leur 
survie. Dans les stations orophiles, la meilleure période pour observer les adultes correspond 
au moment de la fonte des neiges, lorsque les Saxifrages sont en pleine floraison et que la 
surface recouverte par les névés reste importante. Ils se tiennent immobiles, à l’envers des 
cailloux, généralement accouplés. Sinon, pour les stations plus basses, en particulier celles 
du Massif Central, la collecte à vue des adultes au beau milieu des mousses est compliquée, 
souvent le fruit d’un heureux hasard ou d’une immense patience ; le tamisage des mousses 
reste dans ce cas la technique la plus efficace.

C’est un genre d’origine très ancienne qui a connu une dispersion tyrrhénienne au 
Tertiaire. On compte 76 espèces, réparties au sud-ouest de l’Europe et au Maghreb, dont 
beaucoup d’endémiques. On reconnaît 24 espèces en France. Sur les 11 espèces rhonalpines, 
3 présentent une large répartition dans les Alpes (D. alpestris, D. rudeni et D. baudii) ; 3 
sont très localisées sur notre territoire (D. manueli au Mont-Cenis, D. stierlini au col de 
l’Iseran et D. sulcipennis dans quelques stations de Savoie) où elles atteignent leur limite 
septentrionale ; une est endémique (D. scaramozzinoi du Pilat) ; 2 sont vraiment mythiques 
(D. seminudus du col de Balme et D. tournieri, cité par Tournier du Salève en Haute-Savoie 
et du Crêt de la Neige dans l’Ain) ; depuis 1960, une seule est nouvelle (D. meregallii de 
Belledone). Leur identification, difficile, porte essentiellement sur l’examen des genitalia 
des mâles (pénis et gonopore) et des femelles (spiculum ventrale). On peut se reporter aux 
travaux d’Osella pour la faune alpine, de Meregalli pour les espèces ibériques et de Tempère-
Péricart pour la France.

Les Cycloderes, comme des lézards au soleil

Les habitats fréquentés par les Cycloderes (Coleoptera, Curculionidae, Entiminae) sont à 
l’opposé des précédents, car contrairement aux Dichotrachelus, les Cycloderes ont besoin de 
chaleur. En Rhône-Alpes on retrouve ce type de biotope dans l’Ardèche méridionale, depuis 
le sud du Coiron jusqu’aux gorges de l’Ardèche, au niveau des plateaux calcaires coincés 
entre les Cévennes et la vallée du Rhône. Les gens du pays les appellent les Gras. Ce sont 
en fait des garrigues et des pelouses sèches (souvent d’anciens pâturages ovins). Il y règne 
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un climat de marge méditerranéenne, caractérisé par une période sèche estivale relativement 
courte, un printemps et surtout un automne humide avec un hiver assez froid. C’est suffisant 
pour maintenir, en limite de répartition, des espèces qui en Espagne et au Maroc vivent dans 
des milieux beaucoup plus chauds et bien plus secs (Kocher, 1956-1964). En période sèche, 
lorsque le niveau de déshydratation des plantes reviviscentes, telles que les mousses et les 
lichens, est totale, l’observation des Cycloderes est presque impossible. Par contre, après les 
fortes précipitations automnales, ces plantes se réhydratent d’une manière spectaculaire et 
recouvrent la garrigue d’une véritable moquette. C’est le meilleur moment pour tamiser les 
pieds de Thymus vulgaris et de Juniperus oxycedrus.

Le genre Cycloderes renferme autour de 120 espèces, réparties essentiellement en 
Afrique du Nord (60 au Maroc), dans la péninsule Ibérique (55 en Espagne) et dans quelques 
pays du pourtour méditerranéen. On reconnaît seulement 4 espèces en France dont une seule 
est présente en Rhône-Alpes (C. guinardi). Sur les 63 espèces paléarctiques (hors Afrique du 
Nord), 55 sont endémiques. C’est un groupe très homogène sur le plan morphologique. Les 
déterminations sont difficiles d’autant plus que les édéages sont très peu différenciés. Les 
caractères externes (forme, taille, pubescence et ponctuation) sont souvent variables au sein 
d’une même espèce. On peut se reporter aux travaux de Desbrochers (1903) et de Solari 
(1954) pour la faune paléartique, et d’Antoine (1949) pour celle du Maroc.

Une biodiversité menacée ? 

Les espèces aptères, le plus souvent terricoles, encore plus que les autres, dépendent 
étroitement des milieux dans lesquels elles vivent. Leur dégradation est toujours le fait de 
l’activité humaine.

Les garrigues sont souvent considérées par le commun des mortels comme des zones de 
second rang, de simples terrains vagues. Il n’est pas rare d’y rencontrer un vieux matelas ou 
une carcasse de machine à laver. Mais en dehors de la présence de ces décharges sauvages, elles 
souffrent principalement du développement du réseau routier (autoroutes, contournement des 
agglomérations, ronds-points…), de l’installation de zones industrielles ou d’activité, de la 
construction d’habitations (souvent morcelée et anarchique) et de l’exploitation des carrières 
qui suppriment du paysage des pans entiers de colline. Cependant, grâce à une activité 
industrielle et une urbanisation faible, ces atteintes au milieu naturel sont assez limitées en 
Ardèche sud. La situation n’est vraiment préoccupante qu’à la périphérie d’Aubenas et dans 
une moindre mesure de Vallon-Pont-d’Arc. Enfin, un mode de dégradation dont on ne parle 
que très rarement, est la transformation des garrigues en terrains pour la culture des arbres 
fruitiers et surtout de la vigne. Alors que l’Ardèche est relativement préservée, tout le sud 
de la Drôme est touché par ce fléau, la région de Valréas et de Nyons avec encore plus 
d’intensité.

Même si elles sont de nature différente, les dégradations des stations orophiles sont 
réelles. Elles sont liées essentiellement à la pratique des activités sportives et de loisir : le 
ski à travers les remontés mécaniques, la randonnée pédestre par rapport au piétinement des 
zones fragiles, mais aussi la pratique du VTT, du trial ainsi que le dernier venu, le parapente 
pour l’aménagement des plates-formes d’envol.

Le réchauffement climatique, un facteur aggravant

Depuis quelques années, on voit apparaître en région lyonnaise, des espèces considérées 
jusqu’ici comme strictement méditerranéennes. Ce sont toujours des espèces ailées : papillons, 
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libellules, coccinelles… Concernant la faune terricole, l’impact du réchauffement est très 
différent suivant les biotopes.

Dans les garrigues, on pourrait penser à un effet favorable, non pas dans l’extension vers 
le nord de ces espèces, mais par l’augmentation des effectifs des populations existantes. Mais 
si les périodes de sécheresse deviennent plus nombreuses, plus longues et plus intenses, les 
incendies vont se multiplier avec une violence croissante. Des études ont montré (Prodon, 
1989) que la faune du sol profond n’est pas affectée, mais que tous les animaux de litière sont 
détruits ; qu’en milieu méditerranéen, la reconstitution de la litière et de l’humus, nécessaire 
avant toute recolonisation, est très longue, et qu’on estime à plusieurs dizaines d’années le 
temps nécessaire pour une reconstitution complète des communautés édaphiques. En fait ces 
études minimisent le phénomène, car elles portent sur des microarthropodes qui contrairement 
aux Cycloderes par exemple, ont tendance pendant la saison sèche à s’enfoncer profondément 
dans le sol.

Dans les biotopes d’altitude, le réchauffement climatique se manifeste différemment 
selon qu’on se trouve dans les Alpes ou dans le Massif Central. 

Dans les Alpes, la fonte des glaciers libère de vastes espaces que les mousses et les 
Saxifrages colonisent rapidement. On peut imaginer qu’il en sera de même pour les 
Dichotrachelus, mais avec une vitesse de conquête très lente.

Dans le Massif Central, à des altitudes beaucoup plus faibles, la situation est préoccupante, 
car occupant déjà le sommet des montagnes, les solutions de replis n’existent pas. On risque 
donc d’assister à une raréfaction de ces espèces, puis à leur disparition, lente à l’échelle 
humaine, mais inéluctable.

Une biodiversité à protéger, mais difficile à évaluer

Les garrigues et les stations orophiles sont des milieux naturels uniques. Ils sont 
particulièrement riches, notamment en espèces terricoles, le plus souvent très localisées, avec 
beaucoup d’endémiques. Elles sont pratiquement toutes d’intérêt patrimonial. Cette richesse 
est difficile à évaluer, par manque d’outils adaptés à un groupe d’espèces discrètes, dont on 
ne dispose que de très peu de données dans la littérature et de très peu de matériel dans les 
collections. On peut raisonnablement penser qu’il reste un nombre significatif d’espèces à 
découvrir et à décrire. Cette richesse est insoupçonnée, à la fois des décideurs politiques, 
mais aussi des acteurs de la protection de la nature.

Cette faune est fragile. Si on veut sauver cette biodiversité, il est urgent de faire évoluer 
les mentalités pour enfin reconnaître ces milieux à leur juste valeur. Des mesures de protection 
s’imposent au niveau des espèces (Dichotrachelus par exemple), mais surtout des biotopes. 
En basse vallée de l’Ibie, on pourrait par exemple étendre la réserve biologique de Bois 
Sauvage à tous les plateaux calcaires environnants. On pourrait aussi classer les chiras du 
Pilat en réserve biologique afin de protéger D. scaramozzinoi, une espèce particulièrement 
malmenée par le réchauffement climatique.
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